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peine au Gontrevenant pour la premiere fois de payer d'A-
mende Trente sols, la seconde cinq florins, la tierce d'estre
prive des liberie du dit Village, s'il est un recheu, sa reception

rompüe sans mercy, et payer totijours Tarnende sus
designee.

15. Prohibition des Actions l'un contre l'autre
Nuls Comuniers n'y autres habitants dudit lieu de Corsaux

ne pourront Tun contre l'autre prendre Aucune action n'y
un habitant contre un Communier du dit lieu, sous peine de
Chätiment a forme de l'ordonnance Souveraine, et de payer
l'Amende de cinq florins, la moitie aux pauvres et le reste
au profit du Village et l'habitant Excommunie dudit Village.

16. Des difficultez et Causes d'entre Communiers.

Tons Communiers et autres du dit lieu de Corsaux, qui
auront quelques difficultez et Causes, soit d'injures et autres,
se devront prealablement presenter, par devant le Conseil
du dit lieu, pour leur pacification, avant que pour ce im-
portuner la justice, sous peine a celuy qui contreviendra de

payer chaque fois cinq florins, La moitie aux pauvres, le
reste au profit du village. (A suivre).

PETITE GHRONIQUE

Le 31 decembre 1892, les Genevois ont celebre, avec un
peu plus de solennite que de coutume, l'anniversaire du
31 decembre 1813, jour oü la garnison franchise ayant
quitte Geneve, quelques notables se constituerent en gou-
vernement provisoire et restaurerent l'ancienne republique
de Geneve.

Une plaque commemorative en bronze, rappelant cette
date et contenant les noms de ces patriotes, a ete encastree
dans le mur de l'Hötel-de-Ville faisant face ä l'ancien arsenal,

aujourd'hui le musee historique genevois.
Nous lisons ä ce propos dans le National Suisse :
« Quoique Napoleon touchät au declin lorsque la republique

fut restauree, le courage civique des hommes qui se mirent
aiors en avant est digne de memoire; si l'etoile du conque-
rant avait de nouveau brille, leur sort n'etait guere dou-
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teux; c'etaient leurs biens et leur vie qui etaient en jeu„
Durant les cent jours, leur existence ne fut pas exempte
d'inquietudes; et c'est avec soulagement qu'ils durent
apprendre la defaite irremediable de Waterloo.

»Aussi faut-il rendre hommageä leur patriotisme antique,
mais faire des reserves sur leur intelligence politique,
C'etait le moment pour Geneve de sortir de la vie artificielle
creee par les precedents historiques, dp posseder enfin un
territoire süffisant pour l'alimenter, lui servir de marche et
de frontiere. L'occasion s'offrait et le congres de Yienne,.
preoccupe de creer partout une barriere contre la France, ne
demandait qu'a. entrer dans cette voie. Notre negociateur,
Pictet de Rochemont, qui voyait loin et juste, fut contre-
carre par le gouvernement genevois, qui etait domine par
des idees confessionnelles etroites; on craignit, en haut
lieu, d'etre deborde par l'element catholique Savoyard; on
pensait encore pouvoir se defendre avec quelques mesures
de police et les fortifications »

— M. le professeur A. Daguet, l'historien et le pedagogue
dont le nom est populaire depuis un demi-siecle dans la
Suisse romande, a donne sa dömission de professeur ä

l'Academie de Neuchatel. Ne ä Fribourg en 1816, M. Daguet
a enseigne dans cette ville (1887-1843), puis ä Porrentruy
(1843-1848), ä Lausanne (1846), ä Fribourg de nouveau
(1848-1866), enfin 4 Neuchatel depuis 1866. M. Daguet fut
redacteur de 1'Helvetie, du Narrateur fribourgeois et,
pendant plusieurs annees, de YEducateur. II fut, pendant
huit ans, depute de Fribourg au Grand Gonseil.

— L'histoire ecclesiastique perd un de ses ecrivains distin-
gues, l'antistes Dr Metzger, auteur d'une histoire des
traductions de la Bible, et bibliothecaire de la ville de
Schaffhouse.

— Autre deces dans le monde des historiens. A-ngelo.
Baroffio, historien tessinois, vient de mourir. Ses travaux
et ses recherches portaient en particulier sur la periode de
la revolution helvetique.

— La collection des Reces ou Abschiede helvetiques se trou-
vera desormais au Vatican. Le Gonseil federal a fait don de
cette importante collection ä la bibliotheque Leonine.

— Quatre-vingt-treize seral'an des anniversaires. Ge fut la
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grande annee de la Revolution francaise ; ce fut aussi celle
du deuxieme partage de la Pologne. Si l'on se reporte ä cent
ans en arriere, presque chaque jour marque une date glo-
rieuse ou lugubre. Nos lecteurs nous sauront peut-etre gre
-de leur en rappeler quelques-unes.

1793 (janvier-mars). Proces et (21 janvier) execution de
Louis XVI. Declaration de guerre ä l'Angleterre (1er fevrier).
La Convention decrete une levee de trois cent mille hommes
(24 fevrier). Commencement de la guerre civile en Vendee
(fevrier). Declaration de guerre ä la Hollande et k l'Espagne
(7 mars). L'Empire declare la guerre k la France (22 mars).
La Republique rauracienne est reunie k la France et forme
le departement du Mont-Terrible (23 mars). Dumouriez,
battu ä Nerwinden (18 mars), se declare contre la Convention
et passe k l'ennemi (25 mars et Ier avril).

BIBLIOGRAPHIE

Les armoiries de la maison de Challant et de la famille
Challandes, par Maurice Tripet. Extrait du journal
Araldico-Genealogico-Diplomatico.— Bari, 1892.

La science heraldique, quelque peu delaissee depuis
tantot un siecle, par suite d'un prejuge qui, bien k tort —
surtout en ce qui concerne la Suisse — veut voir dans les
armoiries le privilege de la noblesse seule, semble depuis
un certain temps reprendre dans l'etude de l'histoire la place
ä laquelle eile a droit. Aussi croyons-nous devoir signaler ä

tous les amis des etudes historiques l'interessant opuscule
de M. M. Tripet. En quelques pages seulement, mais en se
basant sur des documents irrefutables, l'auteur retrace la
genealogie de Rene, comte de Challant et de Valengin. II en
tire la conclusion, corroboree par l'etymologie, qu'il n'existe
aucun rapport de parente entre la maison de Challant et la
famille Challandes. G'est done ä tort qu'un membre de
cette derniere s'est fait graver un sceau aux armes de la
premiere.

Ajoutons que la valeur de la brochure en question est
rehaussee par une planche en couleur reproduisant, entre
autres, les armes des deux families et le sceau de Rene
comte de Challant et de Valengin.

A. K.
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